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FINALES DES CHAMPIONNATS 
LE 7 JUIN 2025 A BEAUVOIR / NIORT 

 
- U13 D3 : Participation du premier de chaque poule et du meilleur second sur l’ensemble des poules. 

o Plateau à 4 équipes. 3 rencontres de 20 minutes. 
- U13 D4 : Participation du premier de chaque poule.  

o Plateau à 4 équipes. 3 rencontres de 20 minutes. 
- U13 D2 : Finale. 2 x 30 minutes. En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, il sera procédé à l’épreuve des 

tirs au but. 
- U15 et U17. En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but. Si 

nécessaire, nouvelle série avec arrêt au premier avantage à égalité de tirs. 
 

PHASE FINALE. Chaque équipe inférieure participant à une compétition avec des équipes supérieures ne pourra 
comprendre aucun joueur ayant disputé plus de 4 matches de championnat lors de la phase en cours avec les équipes 
supérieures. 
 

11 H 00 

U13 D4 HONNEUR 
A  B  

 
C  D  

 

U13 D3 ANNEXE 
A  B  

 
C  Meilleur second  

 
 

11 H 40 

U13 D4 ANNEXE 
A  C  

 
B  D  

 

U13 D3 HONNEUR 
A  C  

 
B  Meilleur second  

 
 

12 H 20 

U13 D4 HONNEUR 
A  D  

 
B  C  

 

U13 D3 ANNEXE 
A  Meilleur second  

 
B  C  
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13 H 10 U13 D2 ANNEXE A  B  

 
14 H 00 U17 D2 HONNEUR A  B  

 
14 H 30 U13 D2-D3-D4 ANNEXE Remise des récompenses 

 
16 H 00 U15 D2 HONNEUR A  B  

 
17 H 30 U15 D1 HONNEUR A  B  

 
FINALES DES COUPES ET CHALLENGE 

LE 21 JUIN 2025 A CERIZAY (STADE JEAN NIVET) 
 
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il sera procédé à l’épreuve des tirs au but. Si nécessaire, nouvelle série 
avec arrêt au premier avantage à égalité de tirs. 
 
Aucun joueur ayant participé à plus de 4 matches (coupe et championnat), dans la phase en cours, en équipe(s) 
supérieure(s) lors de la phase en cours ne pourra participer en équipes(s) inférieure(s). 
 

11 H 00 

Synthétique 
Coupe U15 à 7  

Coupe Angélique U13  
 

Annexe 
Coupe U13  

Challenge U13  
 

13 H 00 
Synthétique Coupe U17  

 
Annexe Challenge U17  

 

15 H 30 
Synthétique Coupe Angélique U17  

 
Annexe Coupe Angélique U15  

 

18 H 00 
Synthétique Coupe U15  

 
Annexe Challenge U15  

 
Le Président                                 Le Secrétaire 

Alexandre RAMBAUD                                Jean-Paul DENIAU 


